
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cher(e)s adhérent(e)s, 

Nous avons le plaisir de vous convier à l’assemblée générale du GDSA 22 qui se tiendra le samedi 
7 mars à La Ville Davy, à Quessoy. Cette année, deux conférenciers partageront leurs expertises 
et expériences avec nous. 

• Monsieur Yves Darricau, ingénieur agronome, apiculteur et auteur reconnu de « Des 
arbres pour le futur – Mémento du planteur pour 2050 » et « Planter des arbres pour les 
abeilles », interviendra sur l’importance du végétal pour l’apiculture et la biodiversité. 

• Rémi Brouard, administrateur à la SCA et apiculteur, présentera le bilan de la saison de 
piégeage de printemps du frelon à pattes jaunes à Trégastel, apportant des informations 
essentielles à la lutte contre ce prédateur. 

Merci de bien vouloir retourner la fiche de participation accompagnée de votre règlement pour le 
repas avant le 25 février, afin de faciliter l’organisation de cette journée. Lors de l’assemblée 
générale, l’agenda apicole réalisé par les 4 GDSA bretons sera présenté et exceptionnellement 
offert aux participants à l’AG à jour de leur cotisation 2026. 

Par ailleurs, nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que le renouvellement du conseil 
d’administration nécessite l’implication de nouveaux administrateurs. De plus, l’association a 
besoin de bénévoles motivés pour organiser les différentes activités et contribuer à la dynamique 
collective. N’hésitez pas à vous manifester et à faire acte de candidature, si vous souhaitez vous 
engager au sein de notre équipe. 

Nous comptons sur votre présence et votre engagement pour faire de cette assemblée un 
moment d’échanges et de convivialité. 

 

 

Le Bureau du GDSA22 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU GDSA 22 

SAMEDI 7 MARS à 10H00 

AMPHITHEATRE DU POLE DE FORMATION DE LA VILLE 
DAVY 

51 Rue de la Corderie, 22120 QUESSOY 

 
https://   https://gdsa22.bzh/  

contact@gdsa22.bzh 

Contact présidente : Geneviève PIETO - BP 70436- 22404 LAMBALLE CEDEX 
( 06.81.24.00.35 - courriel : apigenevieve22@gmail.com 

Association Loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture des Côtes d'Armor en date de mars 1969 - N° W224002187 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GDSA 22 - MODE D’EMPLOI 

Nous aurons le plaisir de vous accueillir à partir de 9h30 à l’auditorium de La Ville Davy à Quessoy. Ce 
temps d’accueil sera l’occasion d’un premier moment d’échange autour d’un café, avant le début de 
l’Assemblée Générale qui commencera à 10h00. 

À votre arrivée 
• Merci de signer la feuille de présence. 

En cas d’absence 

• Vous pouvez donner pouvoir à un adhérent qui vous représentera. 
• Les documents Pouvoir et Candidature au Conseil d’Administration sont joints à cette 

convocation et également téléchargeables sur notre site : http://www.gdsa22.bzh/ 

Questions diverses 

• Pour être inscrites à l’ordre du jour, les questions doivent être envoyées par mail à : 
contact@gdsa22.bzh - Date limite d’envoi : 1er mars 2026. 

Droit de vote 

• Pour participer aux votes de l’Assemblée Générale, il est nécessaire d’être à jour de sa 
cotisation 2026. 

Restauration du midi 

Une restauration est prévue sur place. Le repas sera assuré par le Traiteur “Le Chêne au Loup” de 
Plédéliac. 

Menu : - Assiette landaise - Magret de canard, sauce airelles - Salade aux deux fromages - Assiette 
gourmande 
Tarifs : - 22 € pour les adhérents à jour de leur cotisation 2026 - 27 € pour les non-adhérents 

Pour réserver, merci de compléter le bulletin d’inscription joint et de le renvoyer avec le règlement 
avant le 25 février 2026 

Programme de la journée 

10h00 – Assemblée générale 
• Lecture du rapport moral de l’année 2025, suivie du vote d’approbation 
• Rapport financier 2025, suivi du vote d’approbation 
• Projets, actions et budget prévisionnel 2026 
• Questions diverses reçues au préalable 
• Élection des administrateurs: renouvellement / remplacement des administrateurs sortants: 

Bernard Moisan, Geneviève Piéto, Georges Ponthieux et François Ricard 
• Présentation du Plan Sanitaire d’Élevage (PSE) 2026 par le Dr Nicolas Hénaff, vétérinaire 

11h00 

• Piégeage de printemps des fondatrices du frelon à pattes jaunes à Trégastel Présentation par 
le Dr Rémi Brouard 

12h00 

• Apéritif suivi du repas 

14h30 

• Abeilles et changement climatique – Besoins des pollinisateurs Intervention de M. Yves 
Darricau 

Tombola et remise des agendas 

Fin de l’Assemblée Générale vers 17h00 



BULLETIN DE POUVOIR 

Je soussigné(e),Nom et prénom……………………………………………………….. 

Demeurant à : ……………………………………………………………………………….. 

Membre de l’association GDSA 22, à jour de ma cotisation 2026, donne pouvoir à : 

M./Mme/Mlle : ……………………………………………………………………………….. 

Demeurant à : ……………………………………………………………………………….. 

pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire du samedi 7 mars 2026. 

Fait à ………………………………………………………, le ………………………………………… 

Signature: précédée de la mention manuscrite : > « Bon pour pouvoir » 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION – RÉSERVATION REPAS 

Assemblée Générale du GDSA 22 – Samedi 7 mars 2026 

Bulletin à renvoyer avec le paiement avant le 25 février 2026 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………………….. 

Je m’inscris au repas pour : Nombre de personnes : ………………… 

Ci-joint un chèque de : ………………… € à l’ordre de GDSA 22. 

Fait à ………………………………………………………, le ………………………………………… 

Signature: 

 

 

APPEL À CANDIDATURES – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Les candidatures au poste d’administrateur sont à adresser à la Présidente dès 
réception de cette convocation et au plus tard le 1er mars 2026. 
Adresse d’envoi : GDSA 22 – BP 70436 22404 LAMBALLE Cedex 

Je soussigné(e),Nom et prénom :…………………………………………………….. 

Membre de l’association GDSA 22, à jour de ma cotisation 2026, 

Demeurant à : ……………………………………………………………………………….. 

Déclare être candidat(e) au poste d’administrateur(trice) au Conseil d’Administration 
de l’association GDSA 22, lors de l’Assemblée Générale du samedi 7 mars 2026. 

☐ Je certifie ne pas exercer cette même responsabilité dans une autre association 
apicole et être adhérent(e) au GDSA 22, à jour de ma cotisation. 

Fait à ………………………………………………………, le ………………………………………… 

Signature: précédée de la mention manuscrite : > « Bon pour acte de candidature » 


